
Thématiques
Actualités
Activités
À propos
Permanences
Services
Poser une question

Sélectionner une page
droit d'imag

Que faire si votre droit à
l’image n’est pas respecté?
Que faire en cas de violation du droit à l’image ? : tout
savoir sur les procédures en cas de violation du droit à
l’image sur Facebook, YouTube, Instagram, TikTok…
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Mes photos sur Snapchat : et
le droit à l’image?
Tu as publié des photos de toi et de tes amis?. Ne les mets
pas toutes sur Snapchat mais choisis les ! Attention au droit
à l’image des personnes dont tu prends et publies des photos.
Tes photos personnelles, tu peux bien entendu en faire ce que
tu veux, mais réfléchis avant de publier certaines photos qui
pourraient te porter préjudice. Cela peut avoir de nombreuses
conséquences si quelqu’un de malveillant les enregistre et les
diffuse sur les réseaux sociaux.

Attention si tu publies des photos de tes amis/amies ! As-tu
leur accord ?
Il existe ce qu’on appelle un « droit à l’image », c’est-à-
dire que chacun/e a le droit d’utiliser, de présenter, de
gérer son image.
Même  sur  Snapchat,  tu  ne  peux  publier
n’importe  quelle  photo  car  avant  de
disparaître la simple capture d’écran est
possible.  Il  existe  de  nombreuses
applications  qui  permettent  de  sauvegarder  les  snaps.
La  photo  peut  donc  être  réutilisée,  diffusée  sans  aucun
contrôle de ta part
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Que dit la loi ?
Les photos de personnes sont considérées comme des données
personnelles particulières et leur protection est prévue par
la Loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins : il
s’agit du droit à l’image. Ce droit encadre l’utilisation de
toutes  formes  d’images  (par  exemple  photos,  films,  DVD,
Internet,  lettres  d’information  électroniques,  GSM,  MMS,
etc…).

Comment  mon  image  est-elle
protégée ?
Le principe général est qu’on ne peut reproduire ou diffuser
un portrait de quelqu’un sans avoir obtenu le consentement de
la personne concernée. La loi étend même ce droit  pendant 20
ans après le décès de la personne concernée, le consentement
devant alors être donnée par les héritiers.

Donner  son  consentement  pour  qu’une  photo  de  moi  soit
diffusée,  ça  veut  dire  quoi  ?

Le  consentement  doit  être  double.  La  personne  doit
consentir pour la prise de vue mais également pour la
diffusion de l’image. Ce n’est donc pas parce qu’une
personne  a  consenti  à  ce  qu’on  la  prenne  en  photo
qu’elle a aussi consenti à la diffusion de cette photo.
Le consentement peut être tacite (c’est-à-dire qui n’est
pas formellement exprimé, qui est sous-entendu, convenu
entre plusieurs personnes). Le consentement ne peut, par
ailleurs, pas être général. Il doit être spécifique ce
qui signifie qu’il doit être donné pour une utilisation
précise de l’image en question. Ce n’est donc pas parce
qu’une personne a consenti à la diffusion de son image
dans  un  certain  contexte  que  cette  image  peut  être
utilisée/diffusée  dans  un  autre.  Un  consentement



spécifique  doit  à  chaque  fois  être  obtenu.
Le consentement doit-il toujours être formulé de manière
explicite ?
Une personne qui prend clairement la pose pour une photo
peut  être  considérée  comme  donnant  implicitement  son
consentement pour que la photo soit prise. Ce n’est
cependant  pas  parce  qu’une  personne  pose,  qu’elle
consent implicitement à la diffusion de l’image. Pour la
diffusion,  le  consentement  explicite  de  la  personne
concernée s’impose donc.
Dans  certains  cas,  le  consentement  explicite  de  la
personne concernée n’est pas requis. Lorsqu’il s’agit
d’une foule, par exemple, sans qu’il y ait de zoom sur
une personne en particulier. La jurisprudence considère
aussi que le consentement des personnes participant à
des évènements public, comme une manifestation n’est pas
requis. En cas de contestation néanmoins, une analyse au
cas  par  cas,  sera  toujours  réalisée  devant  les
tribunaux.
Les  personnes  publiques  (par  exemple,  les  hommes
politiques,  les  vedettes  du  monde  sportif,  les
chanteurs,  …)  ne  doivent  pas  non  plus  donner  leur
consentement  préalable.  En  effet,  le  droit  à
l’information est d’application, moyennant le respect de
quelques  conditions.  Ainsi,  l’image  d’une  personne
publique  doit  poursuivre  une  finalité  d’information
(donc,  pas  d’usage  commercial)  et  elle  ne  peut  pas
violer le droit au respect de la vie privée. Pour en
juger, il faut tenir compte des circonstances concrètes
(ainsi, il ne saurait y avoir violation de la vie privée
si les images ont été prises lors de l’exercice d’une
activité publique).
Les finalités journalistiques constituent une dernière
exception à la règle de base selon laquelle il faut
toujours demander le consentement des personnes pour les
filmer/photographier ou pour utiliser ou diffuser ces
images  ultérieurement.  Cette  exception  est  en  partie



liée  à  ce  que  l’on  appelle  la  fonction  de  veille
informative de la presse, dans une société démocratique.
Mais  il  y  a  néanmoins  toujours  une  pondération  à
effectuer  entre  les  droits  de  la  personne
filmée/photographiée  et  l’intérêt  social  de
l’information. Notons qu’une revue scolaire ou de la
revue  d’un  club  sportif  ne  sera  pas  nécessairement
considérée comme journalistique.
Et les mineurs ?
La  jurisprudence  considère  le  plus  souvent  que  le
consentement d’un mineur est valable lorsque celui est
doté de la capacité de discernement. Généralement, le
juge  évalue  cette  capacité,  en  fonction  des
circonstances concrète entre 12 et 14 ans. Pour les
enfants  dépourvus  de  capacité  de  discernement,  le
consentement des parents est alors nécessaire

Que faire en cas de violation du droit à l’image ?

Lorsqu’une  personne  estime  que  son  droit  à  l’image  a  été
violé, la première chose à faire est de demander à la personne
ayant posté la vidéo/photo en question de la retirer. Si la
personne ne donne pas suite à cette demande, il est également
possible  de  demander  à  l’hébergeur  du  site  de  retirer  la
photo/vidéo contestée. Facebook a par exemple mis en place un
formulaire  pour  signaler  la  violation  des  droits  de  ces
usagers.
Il est également toujours possible de signaler des abus à la
Commission de la vie privée ou de saisir les tribunaux civils
pour réclamer réparation du dommage moral qui a été subi.
Notons  également  que  le  voyeurisme  (c’est-à-dire  un
comportement basé sur l’attirance à épier autrui à son insu
dans l’intimité) est puni par le code pénal. 
Enfin, la Loi sur la protection des données personnelles à
l’égard du traitement des données personnelles prévoit des
sanctions pénales.

En conclusion, il faut absolument sécuriser ton profil sur les



réseaux sociaux que tu utilises et ne pas publier n’importe
quoi  !.  Et  si  tu  rencontres  un  problème  de  harcèlement,
d’injures,  de  discriminations,  n’hésites  pas  à  en  parler
autour de toi.
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8  mars  :  Qu’est-ce  qui  a
changé  pour  les  femmes  en
Belgique cette année ?
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Le 8 mars, c’est la Journée internationale des droits des
femmes. Mais concrètement, est-ce que la situation des femmes
en Belgique s’est améliorée cette année ? Entre nouvelles
lois,  avancées  sur  le  marché  du  travail  et  inégalités
persistantes, voici un récap de ce qui a bougé en bien et en
mal.

Des lois pour mieux protéger les femmes
Bonne nouvelle : l’Union européenne a adopté sa toute première
loi  contre  la  violence  faites  aux  femmes.  Portée  par  la
Belgique, cette loi impose aux pays de l’UE de renforcer leur
lutte contre les violences sexistes et domestiques. Parmi les
avancées,  il  y  a  la  criminalisation  de  certaines
cyberviolences  comme  la  diffusion  d’images  intimes  sans
consentement ou le cyberharcèlement. L’objectif ? Que toutes
les victimes, peu importe leur pays, aient les mêmes droits et
protections.

Sources : Présidence belge Conseil de l’Union européenne ;
Union européenne

Travail : plus d’égalité, mais pas encore
parfait
Côté salaire, il y a du mieux : pour la première fois en
Belgique, les femmes ont reçu des augmentations de salaire
aussi souvent que les hommes. Mais attention, les personnes
qui travaillent à temps partiel — majoritairement des femmes —

https://wayback.archive-it.org/12710/20240718233021/https://belgian-presidency.consilium.europa.eu/fr/actualites/violence-a-l-encontre-des-femmes-la-presidence-belge-scelle-l-accord-sur-la-toute-premiere-loi-europeenne/
https://belgium.representation.ec.europa.eu/actualites/indice-europeen-degalite-des-genres-2024-la-belgique-se-maintient-la-5e-place-2024-12-10_fr


en bénéficient beaucoup moins. Et même si l’écart salarial
global est faible en Belgique (environ 5%), il grimpe à 18%
pour les postes hautement qualifiés.

Autre point positif : les femmes de 20 à 24 ans sont plus
nombreuses à obtenir un diplôme de l’enseignement secondaire
supérieur que les hommes. Un atout pour l’avenir, même si
certaines inégalités persistent dans les choix d’études et les
opportunités professionnelles.

Sources : La libre Belgique ; Attentia ; Rtl

Les travailleuses du sexe enfin reconnues
C’est une première en Europe : la Belgique a complètement
décriminalisé le travail du sexe. En clair, être travailleuse
ou travailleur du sexe est maintenant considéré comme une
activité  professionnelle  comme  une  autre.  Les  personnes
concernées peuvent bénéficier de sécurité sociale, de contrats
de travail et de protections légales. Par exemple, chaque
travailleuse du sexe a maintenant le droit de refuser un ou
une cliente, un acte sexuel ou la manière de le pratiquer.

Source : Utsopi

Des défis toujours présents
Malgré ces avancées, il reste du chemin à parcourir. L’égalité
salariale est encore loin d’être acquise, surtout dans les
postes  à  responsabilité.  Les  femmes  continuent  aussi  de
jongler entre vie professionnelle et vie privée, avec un accès
limité  aux  postes  de  direction  et  des  difficultés  à  être
augmentées quand elles travaillent à temps partiel.

Bref, si la Belgique progresse sur l’égalité femmes-hommes, il
y a encore du boulot ! Le 8 mars, c’est l’occasion de célébrer
les avancées… et de rappeler que le combat continue.

https://www.lalibre.be/economie/2024/11/15/lecart-salarial-entre-hommes-et-femmes-en-belgique-est-lun-des-plus-faibles-de-lunion-europeenne-G2O7GFDX3ZHNJABSMU7CMR254M/
https://attentia.prezly.com/pour-la-premiere-fois-le-nombre-daugmentations-chez-les-femmes-et-les-hommes-est-identique
https://www.rtl.be/actu/monde/europe/les-femmes-plus-souvent-diplomees-de-lenseignement-secondaire-superieur/2024-09-03/article/706674
https://www.utsopi.be/fr/notre-travail/d%C3%A9criminalisation/cadre-du-travail
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La loi et la sexualité
Tout savoir sur la majorité sexuelle, les actes à caractère
sexuels non consentis, l’exploitation sexuelle des mineurs,
comment porter plaintes…
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